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ANNEXE C
Élevages et milieux naturels

Réalisé par:

RÈGLEMENT 03-2025
ZONAGE
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Limite municipale
Périmètre urbain
Limite de lot

Rivière Yamaka

Zone d'interdiction d'élevages
Zone sensible aux élevages

Milieu boisé
Cours d'eau linéaire
Plan d'eau

Réserve naturelle du 
Bois-des-Blouin


